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donation manuelle a fils unique

Par norbeus1, le 14/02/2021 à 22:47

bonsoir

ma mère veuve de 89 ans souhaite me faire une donation en numéraire, je suis fils unique.

quel montant peut elle me donner pour éviter de payer trop d'impots?

merci de votre réponse

Par youris, le 15/02/2021 à 09:41

bonjour,

vous pouvez consulter ces liens :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1265

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/questions/que-puis-je-donner-mes-enfants-petits-
enfants-sans-avoir-payer-de-
droits#:~:text=Chaque%20parent%20peut%20ainsi%20donner,fois%20tous%20les%2015%20ans.

salutations
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